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Notre commune a, cette année encore, vibré au rythme de vos initiatives et de votre en-
gagement qui sont le moteur de notre action municipale. Qu’il est réconfortant, en cette fin 
d’année 2024, de mesurer le chemin parcouru ensemble !...

Permettez-moi tout d’abord de rendre hommage à la résilience et à la solidarité, dont 
ensemble (habitants, élus, agents municipaux, entreprises, artisans) nous avons fait preuve 
face aux inondations de juin dernier : 

 •  Dans vos maisons, les échanges et prêts de différents matériels ont été pléthore, les entreprises et 
artisans pouguois ont mis leurs chantiers de côté pour apporter une aide précieuse,

 •  Nous avons immédiatement déclenché une demande de reconnaissance de catastrophe naturelle qui 
a été rapidement acceptée par l’Etat,

 •  La piscine a pu réouvrir dès début août malgré les dégâts importants sur tous les matériels noyés sous 
plus de 2 mètres d’eau ; un grand merci aux agents de Véolia et Aqua58 qui ont œuvré à nos côtés pour 
réussir cet exploit que l’on pensait inatteignable au moment de la catastrophe,

 •  Le casino, 1er financier de la commune, était à nouveau opérationnel 2 jours après sa fermeture par la 
solidarité interne au groupe (près de 200 personnes venues de toute la France ont épongé et assaini 
l’établissement), 

Les derniers stigmates visibles de la catastrophe sont les diverses voiries endommagées pour lesquelles nous 
attendons plusieurs visites d’agents de l’Etat pour constater les dégâts qui pourraient être en partie indemni-
sés avant réparations. 

Certes cet épisode, défi considérable restera dans les mémoires, mais cette année a été également mar-
quée par des réussites remarquables qui témoignent de la vitalité de notre commune, axée sur deux lignes 
directrices complémentaires : la cohésion sociale et la dynamique de développement économique et touris-
tique.
 •  Toutes les animations au fil de l’année (Pougu’estivales, Jardi’Pougues, 14 juillet, fêtes des voisins, 

avec La « Faîtes de la N7 » en tête de pont (près de 35 000 personnes sur une journée) réussies et les 
nombreuses manifestations sportives (pétanque, foot, karaté, rugby, basket,… et marche de l’omnisport 
) sont possibles grâce à l’implication coordonnée de nombreux acteurs (les agents municipaux, les élus 
et bien sûr les bénévoles que vous êtes) : dynamisme, créativité et générosité sont les piliers de notre 
cohésion sociale. Tous incarnent les valeurs d’entraide et de solidarité qui font la fierté de notre com-
mune, qui font ma fierté d’en être le maire. 

 •  Nous sommes maintenant la « ville aux 5 labels » comme vous pourrez le lire dans nos « actus » : 
« Village d’avenir » (24 communes sur 108 dans la Nièvre) et « Ville d’accueil des véhicules d’époque » 
(2 communes sur 108 dans la Nièvre), et « camping 3 étoiles » (14 communes sur 108 dans la Nièvre) 
se sont ajoutés en 2024 à « Commune touristique » (4 communes sur 108 dans la Nièvre) renouvelée 
cette année , « Village étape » (unique commune de la Nièvre) en cours de renouvellement et « Ville et 
villages fleuris »,

 •  Encore plusieurs nouveaux commerces avec activités diversifiées viennent compléter l’offre existante.

Pour 2025, nous poursuivons cette belle aventure collective dans cet esprit de « ville-village » qui nous ca-
ractérise. Je suis convaincue que la prospérité de notre territoire et le bien-être de chacun de ses habitants 
vont de pair. 
Les valeurs qui guident notre action - l’entraide, l’innovation et le développement local - seront plus que jamais 
au cœur de nos décisions. Elles sont le ciment de notre communauté et le moteur de notre dynamisme. 
Comme le disait Voltaire, « Le présent accouche, dit-on, de l’avenir » Cette pensée résonne particulièrement en 
ce moment où nous nous tenons à la croisée des chemins, fiers et riches de nos accomplissements passés et 
tournés vers les objectifs de demain. 
Au nom du Conseil Municipal et en mon nom personnel, je vous souhaite de passer ces moments de fin d’an-
née avec famille et amis, de tenter d’oublier les soucis du monde instable actuel et par avance, je vous adresse 
à toutes et à tous, mes vœux les plus chaleureux pour cette nouvelle année. Que 2025 vous apporte santé, 
bonheur et réussite dans vos projets personnels et professionnels.  

Sylvie Cantrel
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POUGU’ACTU

ACTUS NOËL 

Rétrospective depuis 2020….

Des décors de jour et de nuit pendant 1 mois, depuis 
le  2 décembre 2024 jusqu’au 6 janvier 2025, fin des 
vacances scolaires. 
Tous les ans, toujours des nouveautés et toujours 
plus de partenariat habitants de tous âges/services 
techniques pour la création de décors à notre image 

 c’est ça aussi l’esprit « ville-village »

Une nouveauté cette année…
3 « Merlin l’enchanteur » habillés aux couleurs du bleu de Pougues 
brandissent leurs baguettes magiques aux entrées nord et sud de 
la ville et au parc Simone Veil

Pour petits et grands
L’occasion de faire rêver

L’occasion de faire briller les yeux

Fabrication « maison » 

aux services techniques
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POUGU’ACTU

 c’est ça aussi l’esprit « ville-village »

Fabrication « maison » aux services techniques

1er décor parc Simone Veil

Des étoiles au casino

Eclairage de la fontaine

Offert par le casino, il 
est le roi de la salle du 
parc Simone Veil

2021

2022 2023
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POUGU’ACTU

Les sapins de 
l’avenue de Paris 
sont achetés chez 
« Christel Fleurs » 
et décorés par les 
ados de la Maison 
des Jeunes

Et le roi de la fête ?
A-t-il droit à une 2ème vie?

Oui !!! Après 
broyage, en paillage 
d’espaces verts 
grâce à vous dans 
les espaces verts de 
la commune!
Déposons notre 
sapin naturel (sans 
neige artificielle, 
ni décoration, ni 
sac) à la déchèterie 
mobile aux services 
techniques

L’école de musique 
de l’harmonie a 
déambulé dans les 
rues de Pougues, 
encadrée par les 
parents bénévoles  ; 
une surprise attendait 
les participants à la 
fontaine : les élus ont 
fait une distribution 
de bonbons bien 
appréciée des enfants.

1ère ANNEE POUR UNE DEAMBULATION DANS LES RUES DE LA 
COMMUNE LE 31 OCTOBRE DERNIER

Et tous les ans….des décorations « maison » réalisées par

Les agents des services techniquesLes adultes
lors d’ateliers manuels

Les tous petits de la petite 
crèche et les enfants de 

l’accueil de loisir
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POUGU’ACTU
Zoom sur... des labels, sources d’attractivité, qui valorisent la 
commune  
Faire connaître et promouvoir la commune
Développer la dynamique économique et touristique

Depuis 2015
Renouvellement 2024
pour 5 ans
4 communes nivernaises

Pour cibler les séjours de courte durée, en famille 
ou entre amis
Avec le développement des hébergements 
pour une population non résidente (hôtel, gîtes, 
meublés de tourisme, …)

Depuis 2024
2 communes nivernaises /309
120 communes françaises

Pour cibler le tourisme automobile
Avec de nombreuses animations autour des 
véhicules de collection (expositions, échanges de 
pièces, rassemblements, …)

Pour cibler une population recherchant des courts 
séjours combinant rando/bien-être et casino entre 
amis
En projet : installation de lodges et d’un centre 
de bien-être au parc Saint Léger ; l’Etat met à 
disposition une compétence ingénierie et juridique 
pour des montages financiers entre investisseurs 
publics et privés

Depuis 2024
24 communes  nivernaises/309

Depuis 2008
En cours de renouvellement
Unique commune nivernaise

Pour cibler les vacanciers qui privilégient une 
alternative aux aires d’autoroute
Avec une halte tranquille dans un cadre agréable

Depuis 2016
Renouvellement en 2022

Pour cibler les visiteurs amoureux d’un cadre de 
vie agréable
Avec un véritable patrimoine végétal, et de 
nombreux refuges pour la biodiversité, outils de 
la transition écologique.

Depuis 2024,
13 campings nivernais

Pour cibler le tourisme de plein air
Contigu à la piscine, avec WIFI public, accès PMR, 
salle de convivialité, mobil-homes,…

CAMPING
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POUGU’ACTU
NOTRE CHOIX DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC ALLUMÉ TOUTE LA NUIT

TOUJOURS DE NOUVEAUX COMMERCES

Quand les rues de nombreuses communes françaises sont éteintes à certaines 
heures de la nuit, Pougues, elle, reste éclairée toute la nuit
L’éclairage public de toute la commune est maintenant équipé de lampes 
LED, 
   éclairées à 20% de 23h à 5h et
   éclairées à 50% de leur puissance de leur allumage à 23h et de 5h 
à leur extinction.
Certes, l’heure est à la sobriété… mais plutôt que l’extinction totale, avec 
des lampes ancienne génération, nous avons opté pour cette solution,  
« comme à la maison ».
Côté faune et flore, s’il est reconnu que certaines espèces sont 
parfois perturbées par la pollution lumineuse, la puissance 
utilisée sur la commune aux heures de nuit étant de 20% de 
la puissance totale, la luminosité n’impacte quasiment pas le  
rythme biologique des végétaux et des animaux.

Investissement
680 000€
Subventions sieeen
542 900€
Coût restant pour la commune
137 100€

Avec le passage en led,
 la facture d’électricité de l’éclairage public a 
été réduite de deux tiers alors que toutes les 

rues sont éclairées toute la nuit

Laetitia Secrétariat 
Laetitia Secrétariat se 
charge de vos papiers 
administratifs sur site 
(secteur Pougues-les-

Eaux) ou en distanciel : démarche en ligne, rédaction 
de courriers, gestion de documents, facturation/devis 
client, gestion clients et fournisseurs, rapprochement 
bancaire, préparation des documents à remettre à 
l’expert comptable, gestion salariale,...

   290 rue de Gravières 
58320 POUGUES LES EAUX

  06 81 92 52 16
  laetitia.secretariat58@gmail.com

Felicità
Pizza artisanales cuite 
au feu de bois
Tous les samedis soirs 
de 18h00 à 22h depuis 
septembre sur l’aire de 
Foodtruck (parking Allée 
des Loisirs, rond point du 
Casino).
Retrouvez toutes les 
spécialités sur le site 
internet du foodtruck 
«Felicità»
  06 03 10 51 78
  pizzafelicita58@gmail.com

La boutique du 129
Parfums d’ambiance, arts de la table, mobilier, linge de maison, petite 
épicerie fine…
sélection créateurs - artisans : les bougies de Challuy et de Charroux, 
l’Alambiqué, Plates et Culotées, Houbline, l’Atelier 11bis, Récup’créations, 
Sophie Buquet céramiste…
   129 rue du docteur Foucher - 58320 Pougues les Eaux
  La boutique du 129
  La boutique du 129
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POUGU’ACTU

Un nouveau véhicule parfaitement adapté aux besoins du service ; 
Avant l’achat, une étude a été menée pour qu’il réponde aux exigences 
d’une utilisation à la fois urbaine et rurale.
Le choix s’est porté sur un Skoda Karoq, correspondant au meilleur 
rapport qualité-prix ( 40 600€ tout équipé).
Il remplace l’ancien, très âgé et nécessitant des réparations 
onéreuses.

Ecoute et
dialogue

POUR NOTRE QUALITE DE VIE => LA SECURITE PUBLIQUE : un impératif
Chacun individuellement respecte  les règles

  de bon voisinage 
  de sécurité (circulation/ stationnement)
  de nuisances sonores
  de bon sens

Une qualité de vie reconnue

Votre Police Municipale est une police de PROXIMITÉ et de MÉDIATION,  
 •  avec des plages horaires élargies depuis 2021 

(à votre disposition du lundi matin au samedi midi)
 • avec pour périmètre géographique les limites de la commune
Elle constitue le 1er niveau d’échanges avant un dépôt de plainte
Elle n’est pas intégrée à la police intercommunautaire pour toujours rester en appui des Pouguois(es)

Les échanges avec la gendarmerie de Marzy sont réguliers et riches

Police Municipale  Gendarmerie Gendarmerie  Police Municipale
Remontée d’informations Présence régulière sur la commune 

Contrôles inopinés (vitesse, alcoolémie,…) 
Relais de la Police en dehors des heures d’ouverture

Malgré la décision de l’État en octobre dernier de ne plus 
subventionner les matériels de vidéoprotection, le choix 

de leur installation a été maintenu ; 
Les budgets n’étant pas extensibles, il a été décidé, 
après échanges avec la Présidente du «  Tennis Club 

Pouguois » de :
 - reporter la réfection d’un des terrains de tennis en 2025,

- réaliser les travaux de vidéoprotection prévus sans aide de l’Etat
Rappel chrono :
Janvier 2024 : L’Etat informe les collectivités locales de sa participation dans l’installation de vidéoprotection 
dans l’environnement des écoles et des bâtiments publics
Mars 2024 : Après validation en Conseil Municipal, il est validé d’installer des matériels parc Simone Veil et rue 
des Gravières (26 400€ TTC) avec subvention de l’Etat estimée à 16 400€
Entre mars et juin : en attente de la décision préfectorale
Juin 2024 : information du report de la décision au 2ème semestre 2024
Octobre 2024 : Information de la décision de ne plus attribuer de subvention au titre de la vidéoprotection sur 
2024 avec conseil de reporter la demande communale en 2025

Zoom sur... LA VIDÉOPROTECTION

Zoom sur... UN NOUVEAU VÉHICULE

Installation de 
vidéoprotection parc 

Simone Veil et rue des Gravières 
à proximité des écoles et des 

bâtiments publics 26 400€ TTC
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POUGU’ACTU
UN ABRI BUS POUR L’ARRÊT DE 
BUS AVENUE DE PARIS

Très utilisé par les jeunes qui se rendent au 
collège et au lycée, cet arrêt de bus a été équipé 
d’un abri ; demandé avec insistance par les élus 
depuis plusieurs années, Nevers Agglomération 
l’a installé en août dernier, son coût a été partagé 
entre la commune et l’Agglomération.

QUAND LA CAMOSINE MET EN 
VALEUR LES VILLAS DE LA BELLE 
EPOQUE…

Le domaine de la Monjaie a fait l’objet d’une ouverture 
exceptionnelle au public organisée par la Camosine. 
Demeure représentative de la belle époque, ses 
propriétaires actuels ont présenté aux visiteurs les 
caractéristiques de ce château très lumineux, vaste 
maison «  de plaisance » et les « fabriques » disséminées 
dans le parc.

LES POMPIERS À POUGUES 
POUR DES EXERCICES EN 
RÉEL…

BIENVENUE AUX NOUVEAUX ARRIVANTS…
Une réputation de ville accueillante

Des enfants ébahis ; certainement de 
nouvelles vocations

Près de 40 nouvelles familles recensées entre octobre 2023 et 
octobre 2024
Elles ont été reçues par l’équipe municipale, accompagnée, 
comme de coutume par les 25 associations qui ont présenté 
leurs activités diverses.
Le mot de conclusion du Maire : « Vous avez tous une bonne raison 
pour avoir choisi Pougues, riche de la diversité de ses habitants, de 
leurs cultures, de leurs expériences et de leurs talents.
C’est avec tous ces atouts que Pougues est connue et reconnue 
comme « ville-village » où il fait bon vivre. Nous comptons sur 
votre esprit créatif et inventif et votre convivialité pour intégrer 
les manifestations pouguoises au gré de vos envies, en qualité de 
bénévole ou tout simplement en spectateur. »
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Selon leur choix, ils ont été répartis en 3 commissions:
   Sports et Alimentation composée de : Roxane, 

Jules, Hugo et Kessy
   Aménagement école et ville composée de : Alicia, 

Zarina, Florent et Léa
   Loisirs et Environnement composée de  : Léon, 

Océane et Agathe

Le 11 novembre dernier, 
ils ont participé à leur 1ère manifestation lors de la 
cérémonie du souvenir.
Retour en images sur la journée d’élection. Les 
classes ont été accueillies tout au long de la matinée, 
le dépouillement a eu lieu dans la foulée.

Explications de 
la méthode de 
dépouillement

Dépouillement

« A voté »
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POUGU’INFO

Aide au permis de conduire et au Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA)
Et toujours

Vous êtes Pouguois ? 

Vous souhaitez passer : 
*votre permis de conduire(1) ?
*votre BAFA ?

Déposez une lettre 
de motivation en 

mairie

20 heures de bénévolat (travail 
d’intérêt collectif) au profit de la 
commune
Permis : le CCAS verse 200  € 
directement à l’école de conduite 
Holidays 
BAFA : le CCAS vous verse 200€

Formulaire de candidature  disponible en mairie ou sur https:\\www.ville-pouguesleseaux.fr\ 

(1) Inscription à l’école de conduite Holidays

Le repas dansant annuel à destination des plus de 70 ans est programmé pour le dimanche 22 mars 2025
Vous le plébiscitez  Nous le faisons perdurer dans la configuration d’un déjeuner festif dansant dans la 
salle de réception du casino

Près de 2900 repas sont préparés chaque jour par la cuisine des saveurs à 
destination des seniors à domicile, des écoles, des maisons de retraites, …
Pourquoi pas pour vous ?
Contact en mairie au 03 86 90 96 00
Attention    Inscrivez-vous le lundi pour le lundi suivant.
Livraison gratuite assurée par les agents municipaux dans la matinée, 4 
jours sur 7 

Deux formules au choix : repas normal ou diabétique.
Potage, Entrée, Plat du jour, Fromage, Dessert 
Et une ½ baguette de pain
9,50€ par repas incluant la livraison

Prenez date ! 
À DESTINATION DES SENIORS:

Vous êtes de plus en plus nombreux à pouvoir en 
bénéficier ( 523 cette année)
Le nombre de places est limité à 140

Afin de pouvoir accueillir tous ceux qui 
souhaitent y participer  nous limitons le 
nombre d’invités à 2 par foyer

   Attention :

Toujours le service de portage à domicile !

INFOS INTERGENERATIONNELLES : des services mis en place par votre 
Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.)
Des services pour tous

une prestation offerte pour la 2ème année pour renforcer la politique 
jeunesse menée conjointement par le CCAS et la mairie.

À DESTINATION DES JEUNES :

La carte avantage jeunes est offerte aux jeunes de 15 à 25 ans qui en font la demande en mairie.
Elle leur donne accès à de nombreuses réductions et gratuités pour la culture, les loisirs et la vie quotidienne 
en Bourgogne-Franche-Comté (plus de 3 200 bons plans proposés par plus de 2200 partenaires) 
NB : Elle est valide du 1er septembre 2024 au 30 août 2025 mais peut encore être retirée aux heures ouvrables 
de la mairie.
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ET PRENEZ DATES POUR LES ANIMATIONS DEJÀ CONNUES DE 2025!!!
Au-delà des nombreux rifles organisés par diverses associations (foot, tennis, pétanque, basket, rugby,…),
Quelques dates sont à noter :

1er février  Repas dansant organisé par l’association « A choeur d’eau »
8 février  Repas dansant d’jazz organisé par l’association « Travel Swing »
1er et 2 mars  Salon des antiquaires
8 mars  Soirée repas par l’association «ASCP Football»
15 mars  Saint Patrick organisée par l’association « J’aime Pougues »
22 mars  concours de tarot organisé par l’association « tarot club pouguois»
5 avril  soirée théâtre organisée par l’association des « amis du vieux pougues »
13 et 14 juin  représentation théâtrale organisée par l’association « eaux théâtre des sources »
5 mai  Jardipougues organisé par l’association « J’aime Pougues »
21 juin  fête de la musique
27 juin  kermesse organisée par l’association des « doudous »

POUGU’INFO
HOMMAGE A…. JEANNINE NEVEU

Un moment officiel en présence de sa famille, de Pouguois et d’élus, pour saluer sa 
mémoire, lui témoigner reconnaissance pour certains et estime pour tous.
Mauricette MAITRE et Sylvie CANTREL ont de concert rappelé l’empreinte indélébile 
laissée par Jeannine Neveu ; elles ont dévoilé ensemble la stèle en sa mémoire, 
stèle positionnée

- Sous un cèdre du Liban planté dans l’année
-  Proche d’un jeu pour enfants « la coccinelle » en lien avec son métier de 

directrice d’école
-  Face au Casino en souvenir de son implication dans la présence du groupe 

Tranchant sur Pougues

Maire de Pougues de 1995 a 2008
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POUGU’INFO
RETOUR SUR…. L’ELECTION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

18  octobre 2024 : une date mémorable pour les enfants de l’école primaire
  Ils ont voté pour élire leurs représentants au Conseil Municipal des Jeunes
  une approche concrète de la démocratie et de ses valeurs pour  

• développer leur esprit citoyen et civique,
• les initier à l’engagement individuel et collectif 

- organisées par la municipalité, 
- avec le soutien des enseignants
- sous l’égide de Laëtitia, animatrice référente
Avec, tout comme les « grands »
- présentation des projets des candidats,
- vote avec isoloirs et urne, 
- puis dépouillement.

Les jeunes élus vont acquérir une connaissance de la vie locale et des institutions républicaines grâce 
à une réflexion et une action en collaboration avec les élus, les services municipaux, les institutions et
les associations locales.
Au-delà des réunions hebdomadaires de mandat, ils participent à diverses manifestations telles  la 
cérémonie des vœux du Maire, les journées commémoratives des 11 novembre et 8 mai,…

De nombreux projets des différents CME ont abouti depuis 4 ans ; pour exemple, le city parc, des jeux dans 
la cour de l’école, des boums, le recyclage de bouchons plastiques,…
Cette année,  ce sont 141 enfants qui ont voté pour élire leurs 11 représentants parmi 69 garçons et 72 
filles 

Installation le 4 novembre dernier

Sont élus (par ordre 
alphabétique)
DEBROSSE Roxane
DARS Agathe
DUCHAT Léa
GONTIER Léon
HELARY Jules
LEMONIER Kessy
MARTIN Florent
MINEL Océane
PAULIN Hugo
ROME Alicia
VEDOVATI Zarina

Elections du conseil municipal enfants 2024-2025 :
du petit au grand citoyen !

« Je connais votre dynamisme et 
votre imagination pour contribuer à faire de 

cette instance un véritable lieu d’échange au service de 
notre commune ! »

Sylvie CANTREL
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LES ANIMATIONS

Exposition 
des amis du vieux 

Pougues

Belles 

pouguestivales tout 
l’été

Retour sur 
le 14 juillet

L’harmonie 
fête la sainte 

Cécile 
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LE COIN DES ENFANTS

Été des 6/12 
ans

Été des ados

Un jour à la 
petite crèche
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Idées du conseil 
municipal des 

enfants
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SPORT

Bénévoles pour la 

marche de l’omnisport

Été des 12/14 ans

Trophés au 
karaté

gymnastique 
d’entretien
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RETOUR EN IMAGE SUR LA CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE DERNIER

Près de 200 Pouguois, toutes 
générations confondues, ont 
participé à cette commémoration 
avec dépôts de gerbes et discours 
officiels au monument aux morts 
et au carré militaire du cimetière 
«gravières ».
Une belle cérémonie orchestrée par 
Stéphanie Figuière, notre policière 
municipale, cheffe du protocole à 
cette occasion.
En fin de cérémonie, pendant le verre 
de l’amitié offert par la Mairie, les 
participants ont pu visiter l’exposition 
présentée par le souvenir français : 
« le rugby à l’épreuve des conflits du 
XXème siècle ».

 Pour le devoir de mémoire :
Le Père « Léon » a rappelé le sacrifice de nos anciens pour 
défendre notre Patrie.
Le Maire a cité le maréchal Foch « Parce qu’un homme sans 
mémoire est un homme sans vie, un peuple sans mémoire est un 
peuple sans avenir » pour exprimer que c’est l’expérience de 
l’histoire qui aide un peuple à se construire.

 Pour la participation active et citoyenne :
*Des chanteurs de la chorale pouguoise,
*De membres de l’harmonie pouguoise,
*Des enfants du Conseil Municipal des Jeunes 
fraichement élus, et de Laëtitia qui les encadre
*Et bien sûr de nos porte-drapeaux 

 Pour la préparation de cette commémoration 
réalisée par notre correspondant défense

 Pour la participation des enfants de l’école qui 
ont collecté près de 100€ tout au long de la matinée 
pour le bleuet de l’Office National des Anciens 
Combattants et Victimes de Guerre.

Rendez-vous le mercredi 8 mai 2025 !
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POUGU’BOUGE
TRAVAUX ENTREPRISES
Rehabilitation de l’avenue conti 
Un chantier d’envergure pour cette voie ancestrale qui mène au parc Saint Léger
Compte tenu du sous-sol occupé par des citernes très anciennes,

  Un chantier techniquement difficile.
  Un chantier financièrement coûteux.

Coût total 760 000€
Coût pour la commune 451 278€
Subventions Etat : 197 977€
Conseil Départemental : 90 745€
Conseil Départemental dans le cadre du contrat de territoire avec Nevers 
Agglomération : 20 000€

Quelques de photos au fil de l’avancée du chantier

Debut de la rehabilitation de la rue pidoux
Un chantier de plus de 900m
Réalisé en coordination avec le SIEEEN pour l’enfouissement des 
réseaux électriques et télécom et Nevers Agglomération pour le 
réseau d’eau potable et l’assainissement

Au 2ème semestre 2024, une 1ère phase de chantier a eu lieu en 
octobre avec l’enfouissement des réseaux jusqu’à la rue du manoir 
, intégrant la rue Mignot. Restent à réaliser les raccordements et 
la dépose des réseaux aériens. 

Avant

Et la suite ?
Chacun dans son domaine, Nevers Agglomération et le 
SIEEEN vont avancer plus loin dans la rue : 
2025 :

  Nevers Agglomération va réaliser des sondages entre 
la rue des Sainfoins et l’ impasse Maupertuis en décembre 
2024 pour des travaux résultants en 3 tranches étalées 
entre 2025 et 2027. La 1ère tranche est prévue au 1er tri-
mestre 2025 sous chaussée. 
Un chemisage du réseau d’eaux usées est prévu en plu-
sieurs tranches entre 2025 et 2026. 

  Le SIEEEN prévoit un enfouissement en 4 autres tranches, conduisant à la fin des travaux en 2027 voire 
2028 ; en effet, chaque tranche ne doit pas dépasser 60 000€ d’investissement, soit un traitement d’environ 
300m en fonction du nombre de personnes raccordées au réseau.
La commune prévoit une étude d’aménagement de la voirie en 2026 

Pendant
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POUGU’BOUGE
TRAVAUX CONJOINTS ENTREPRISES / SERVICES TECHNIQUES
Toiture de l’ecole maternelle
Après le changement de la chaudière et l’installation d’une climatisation, 
la réhabilitation totale de la toiture a été réalisée début 2024 par l’entre-
prise PERRIN
L’opération de rénovation se termine avec la réfection du préau réalisée 
conjointement  par : 

  L’entreprise ATTILA pour la pose de la nouvelle couverture
  Les agents des services techniques pour la réfection (nettoyage et 

ponçage) de la structure

Coût total de la réfection de la toiture 279 000€
Coût pour la commune 197 590€
Dont coût de la réfection du préau 25 500€ 
Subventions Etat ( DETR) 81 410€ 

DIVERS TRAVAUX EN REGIE 

Pour exemples
Réfection totale du terrain d’honneur de football
Après carottage, sablage, nivellement et 
ré-engazonnement, un beau terrain rendu aux sportifs
Coût matériel : 7500€ 
Temps agent : 10 jours

Réfection totale des 
vestiaires et des 
douches du gymnase
Coût matériel : 5 500€ 
Temps agent : 20 jours
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POUGU’ENVIRONNEMENTAL
CÔTE COMMUNE
Les élus continuent d’orienter leur choix vers des espèces propices aux caractéristiques du sol et aux conditions 
climatiques, en particulier nécessitant un minimum d’entretien avec des besoins moindres en eau. Les vivaces 
(graminées, plantes à fleurs, rosiers, bulbes,…) sont donc favorisées face aux annuelles. les aménagements 
au camping et à la piscine ont été réalisés selon ce principe. 

A noter : 
  Replantation d’arbres dans le parc saint Léger : l’Office National des Forêts nous ayant demandé d’abattre 

certains arbres morts ou vieillissants devenus dangereux, nous avons replanté un cèdre de l’Atlas, un chêne 
rouge d’Amérique, un liquidambar, un eucalyptus, un magnolia grandiflora.

  Relooking des jardinières vieillissantes devant la pharmacie qui 
ont été agrémentées, selon une idée des agents des espaces verts, 
de plantes médicinales…

  Début du remplacement de certaines vasques béton par des bacs, 
plus adaptés à recevoir des vivaces. 
Objectifs 2025 :
Terminer l’aménagement paysagé de l’avenue Conti avec la 
plantation d’arbres tiges Magnolia Grandiflora et de végétaux 
persistants tels rosiers nains, gauras, pennisetums, deutzias…
Mettre en place des semis durant l’hiver aux services techniques 
pour les planter au printemps dans les bacs et en pleine terre afin 
de limiter l’achat de plantes.
Replanter les graminées, trop envahissantes et issues  de 
l’aménagement de l’entrée sud dans des endroits de la ville qui en 
sont dépourvus.
Conserver les vivaces des jardinières et densifier avec un 
fleurissement de fleurs annuelles.
Poursuivre le remplacement des jardinières pétales en béton 
par des bacs d’orangerie identiques à ceux installés autour de la 
fontaine avec des arbustes et des plantes vivaces. NB : tous les plants ont été achetés chez 

notre fleuriste locale. 

Le concours des maisons 
fleuries permet de 
récompenser le talent des 
jardiniers mais aussi leur 
engagement de citoyens au 
service de l’amélioration du 
cadre de vie commun. Cette 
année, mesdames BENAS et 
BILLET ont été attentives à 
la diversité dans le choix des 
végétaux, en particulier ceux 
moins dépendants de l’eau, 
à la qualité de l’entretien, à 
l’originalité des compositions 
et à l’harmonie des formes et 
des couleurs utilisées.

Le 16 novembre dernier, la remise des prix a été l’occasion de retrouvailles et d’échanges pour une soixantaine 
d’amateurs (entre habitués et nouveaux « jardiniers-citoyens ») ravis d’intégrer ce cercle d’érudits). 
Les heureux élus (51 au total) se sont vus remettre 2 chèques cadeaux « 100% pouguois », complétés, pour les 
prix d’excellence et le prix « coup de cœur » par un magnifique citronnier acheté chez notre fleuriste « Christel 
fleurs »

ACTU : prix du fleurissement
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POUGU’ENVIRONNEMENTAL

Prix d’excellence
Mme ERTEL  322 rue de Satinges
M et Mme GIEMZA 313 rue des Charondes
M et Mme GRANGE  280 rue de la Mignarderie
M et Mme LEBLANC  67 impasse des Varennes
M et Mme  THOLLE  206 rue des Vièvres 

M et Mme RENAUD  409 rue de Bourgneuf
Coup de coeur 

Fleurissement 2024

Récompensés
M et Mme ABRAHAM 247 rue des Montmenades
M et Mme BALLEREAU 2881 avenue de Paris
M et Mme  BARILLET 24 rue du Châtelet
Mme BOUVET 388 rue du Docteur Faucher
Mme CHABASSIERE 1170 rue du Bois Paillard
Mme CHAUMERLIAC 323 rue des Gravières
M et Mme CLAMOTE 89 rue des Montais
Mme  DEBOUTIN 65 Rue de Montfort
M et Mme DESCHATRETTE 138 rue des Montmenades
M et Mme DMYTRENKO 351 avenue Conti
Mme DOUGY 197 rue du 19 mars 1962
Mme DRON 189 rue de Satinges
Mme  DUDRAGNE 968 rue du Bois Paillard
M et Mme GALOCHET 543 rue du Docteur Faucher
M et Mme GAUTHE 63 impasse de Billy
M et Mme GOUDROYE 54 impasse des Varennes
Mme GRAILLOT 196 rue Alfred Massé
M et Mme GRESSIN 494 rue du Mont-Givre
M et Mme GUILLERAULT-MARIEN 221 rue de Montmenades
M et Mme LABARRE 179 avenue du Casino
M et Mme LAMOUCHE 66 rue des montais

M et Mme LAVILLA 43 rue des Montais
M et Mme LERASLE DOMAT 567 rue du Mont Givre
M et Mme LOGER 288 rue Alfred Massé
Mme  MARCEAU 522 rue de Bourgneuf
M et Mme MARTIN 514 rue Jean Pidoux
M et Mme MINARD 130 rue du 19 mars 1962
M et Mme MOREAU 22 Avenue Chevalier
M et Mme ONGARO 215 rue du Chazeau
M et Mme PETIT 496 rue des Gravières
M et Mme PICOLET 134 rue du Champ Paris
M et Mme PONCIOUX 165 rue du 19 mars 1962
Mme POPOWYCZ 351 avenue Conti
Mme  RIGAUX 78 rue des montais
Mme SOLER 170 avenue Conti
M et Mme STRASSER 2937 A avenue de Paris
M et Mme THEPENIER 426 rue du Docteur Fau-

cher
M et Mme THEPENIER MOUSSY 24 rue des bergeronnette
Mmes TSCHUMI - GROB  34 rue de la bergeronnette
Mme VAN TONGEREN  140 rue de Montfort

Fleurissement du domaine public COMMERCES

M et Mme CHOTARD 119 rue des Coulons
M et Mme PINGON 1 155 rue du Bois Paillard

Café L’Olympique 27 Place Chapal
Restaurant de la gare 332 avenue de la Gare
Crêperie Le Goéland 2160 Avenue de Paris
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POUGU’ETAT CIVIL

ETAT CIVIL
Etat Civil sur l’Année 2024 (au 30/11/2024) :

RESSOURCES HUMAINES
Arrivées depuis le 1er janvier 2024

Départs depuis le 1er janvier 2024

Pascal Roulin
Agent technique

Aurore Le Floch
Animatrice crèche

Coralie Cassiot
Agent restauration

Retraite
Mars 2024  .......................Jean Noël Portal
Juillet 2024  ................. Jean Clément Petit
Décembre 2024  ..................Fabrice Pointe

Mutation
Juillet 2024  ........................Stéphanie Sola
Juillet 2024  .........................David Flament

Laurent Siméon 
Mécanicien

Services techniques Petite crèche

Enfance - Jeunesse Restauration scolaire

Marion Roger
ATSEM

Pascal Charpin
Responsable Service

Cassandra Blouzat
Animatrice

12 10 6 21
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POUGU’ETAT CIVIL

Aurore Le Floch
Animatrice crèche

École
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi (excepté le mercredi) :
-  8h30 - 11h45 

accueil des élèves dès 8h20
-  13h45 - 16h30 

accueil des élèves à 13h35

Multi Accueil
254 avenue Conti
Pour les enfants de 3 mois à 6 ans.
Horaires d’ouverture :
- Du lundi au vendredi : 7h45 - 18h15
Pour toute inscription et/ou information :

  03.86.23.07.53
  douc-heures@ville-pouguesleseaux.fr

Réservations de salles communales
Salle du parc de la Mairie et Parc St Léger*.
À destination des associations (avec priorité aux 
associations Pouguoises) et des particuliers 
pouguois.
Maison des Services, salle du Presbytère et salle 
de la Gare :
À destination d’associations pouguoises.
Tour de la Musique :
À destination de l’Harmonie et  
de la Chorale.
*Modalités de réservation disponibles en Mairie 
 et sur le site de la Mairie

Camping
  Réouverture début avril 2025 

Réservations sur  
camping@villepouguesleseaux.fr

Piscine
  Réouverture le 1er juin 2025

Panne réseaux eau / énergie
Numéros utiles :
- Eau VEOLIA : 09.69.32.34.58
- Electricité ENEDIS : 09.72.67.50.58
- Gaz GRDF : 0800.47.33.33

Mairie
Horaires d’ouverture :
- Lundi : 8h00 - 12h00 | 14h00 - 18h00
-  Du mardi au jeudi : 

8h00 - 12h00 | 14h00 - 17h00
-  Vendredi : 

8h00 - 12h00 | 13h00 - 17h00
  03 86 90 96 00 
  mairie@ville-pouguesleseaux.fr   
  www.ville-pouguesleseaux.fr
  ville pougues

Aire de camping-car
Ouverte toute l’année
 7 jour / 7, 24 heures / 24
  Stationnement gratuit et services payants 

(eau : 2€ les 10 min / éléctricité : 2€ les 8h)
  Vidange eaux grises, eaux noires, 

 fourniture eau potable
 17 places

Poste
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi : 13h30 - 16h30

 Départ du courrier à 9 h

Quelques numéros de téléphone utiles
Gendarmerie : le 17 ou le 112
Info escroqueries : 0811 020 217
Opposition carte bancaire : 0 892 705 705
Opposition chéquier : 0 892 683 208
• Téléphones portables volés :
SFR : 10 23
Orange : 0 800 100 740
Bouygues Telecom : 0 825 005 700
Free : 32 44

POUGU’INFOS UTILES
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la Mutuelle Complémentaire Solidaire
1 lundi par mois à la Gentilhommière

 06.38.16.54.11
Permanence pour l’année 2025  
Le lundi 13 janvier de 9hà 12h et de 13h30 à 17h,
Le lundi 7 avril 2025 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h,
Le lundi 2 juin 2025 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.

Bientôt 16 ans ?
Obligation légale à effectuer dans les trois mois 
qui suivent votre seizième anniversaire.
Vous devez vous faire recenser à la mairie de 
votre domicile muni du livret de famille de vos 
parents.
La mairie vous remet une attestation de 
recensement.
Il est primordial de la conserver précieusement :  
Elle est réclamée pour  toute inscription 
(examens, concours, BAC, permis de conduire, 
conduite accompagnée…).
Les données issues du recensement  
facilitent l’inscription d’office sur 
les listes électorales à 18 ans.

Maison France Services
Horaires d’ouverture
Lundis et Vendredis
De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
Mardis et Jeudis
De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h30
Mercredis en continu
De 9h00 à 16h45

 03 86 90 24 29 / 06 23 90 13 93
 pougues-les-eaux@france-services.gouv.fr
   gentilhommière
351 Avenue Conti, 58320 Pougues-les-Eaux

En complément, Permanence finances publiques
Un agent des finances publiques vous accueille
Les mardis de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

Parking des services techniques,  
route des Riots

Et le container  
pour dépôt de vêtements

Ordures ménagères, déchets d’activités de soin 
à risques infectieux, médicaments, papiers, 
déchets radioactifs (radiographie...), amiante, 
bouteilles de gaz, extincteurs.

Et toujours  la déchetterie mobile
Quand ?  Le samedi semaines impaires et le lundi 

semaines paires
Pour quoi ?  Pneus, bois, gravats, cartons, végétaux, 

encombrants, ferrailles, D3E, déchets 
spéciaux.

Pour vos dechets : calendrier de collecte
Attention reports

Prenez note dès maintenant

DL M M J V S DL M M J V S DL M M J V S

DL M M J V S DL M M J V S

DL M M J V S

DL M M J V S

DL M M J V S DL M M J V S DL M M J V S DL M M J V S

DL M M J V S

FÉVRIER 2024 MARS 2024 AVRIL 2024

JUILLET 2025 JUIN 2024

AVRIL 2025

AOÛT 2024

SEPTEMBRE 2024 OCTOBRE 2024 NOVEMBRE 2024 DÉCEMBRE 2024

JUILLET 2024
DL M M J V S DL M M J V S DL M M J V S

DL M M J V S DL M M J V S

DL M M J V S

DL M M J V S

DL M M J V S DL M M J V S DL M M J V S DL M M J V S

DL M M J V S

FÉVRIER 2024 MARS 2024 AVRIL 2024

JUILLET 2025 JUIN 2024

AVRIL 2025

AOÛT 2024

SEPTEMBRE 2024 OCTOBRE 2024 NOVEMBRE 2024 DÉCEMBRE 2024

JUILLET 2024
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L’équipe 
municipale  

vous souhaite  
de joyeuses fêtes 
de fin d’année

REGLES POUR LE RESPECT DU BIEN VIVRE ENSEMBLE

Bricolage et jardinage Ordures sur la voie publique
Pensons aux nuisances bruits
Règlementation : interdiction d’utilisation d’outillage 
par arrêté du 21 mai 2007 en dehors des plages 
suivantes :
*du lundi au vendredi
De 8h30 à 12h et de 14h00 à 19h00
*samedi
De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30
*Dimanche et jour férié
De 10h00 à 12h00

Pensons aux promeneurs et aux agents 
communaux

  avant de jeter des ordures
   avant « d’oublier » de ramasser les 
déjections de nos animaux

Règlementation : interdiction de dépôt d’ordures 
sur la voie publique par décret du 25 mars 2015

NON  
RESPECT

amende
450 €

maximum
NON  

RESPECT
amende
450 €

maximum

Brûlage des dechets Haies empiétant sur  
la voie publique

Pensons aux substances toxiques dégagées pour les 
êtres vivants et l’environnement
Réglementation : interdiction de tout brûlage 
par arrêté préfectoral

Pensons aux piétons sur les trottoirs et aux 
automobilistes (visibilité)
Réglementation : devoir de taille

BRÛLAGE
amende
450 €

NON  
RESPECT courrier



L’équipe municipale
Vous souhaite une belle
et heureuse année 


